
L’ITM contrôle-t-elle les entreprises sur la base d’un plan
annuel ?

Réponse courte

Oui, l’ITM contrôle les entreprises sur la base d’un plan annuel. Chaque année, elle élabore un plan de contrôle

fondé sur une analyse des risques, des priorités sectorielles et des problématiques identifiées lors des années

précédentes, ce qui permet de cibler certains secteurs, thèmes ou types d’entreprises.

Cependant, les contrôles ne se limitent pas à ce plan annuel : l’ITM réalise également des interventions inopinées,

notamment en cas de suspicion de manquements graves ou de situations d’urgence. Ainsi, toute entreprise peut faire

l’objet d’un contrôle programmé ou inopiné, indépendamment de son inclusion dans le plan annuel.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller à l’application du droit du

travail, de la sécurité et de la santé des salariés au Luxembourg. Elle exerce ses missions par le biais de

contrôles sur place ou sur pièces, visant à vérifier le respect des obligations légales, réglementaires et

conventionnelles par les employeurs. Les contrôles de l’ITM peuvent être planifiés dans le cadre d’un programme

annuel ou réalisés de manière inopinée.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un pouvoir de contrôle sur toutes les entreprises, sans distinction de secteur, de taille ou de forme

juridique. Les inspecteurs du travail sont habilités à accéder à tout moment aux locaux professionnels, à consulter les

documents relatifs à l’emploi, à la rémunération, à la durée du travail, à la sécurité et à la santé au travail, et à

interroger le personnel. Les contrôles peuvent être déclenchés à l’initiative de l’ ITM, sur plainte d’un salarié ou d’un

tiers, ou dans le cadre d’un plan annuel de contrôle.

L’employeur a l’obligation de coopérer pleinement avec les inspecteurs, de fournir tous les documents requis et de

garantir l’accès aux informations nécessaires. Le respect de l’égalité de traitement, la traçabilité des actions et

l’encadrement humain des procédures de contrôle doivent être assurés à chaque étape.

Modalités pratiques

Chaque année, l’ITM élabore un plan annuel de contrôle fondé sur une analyse des risques, des priorités sectorielles

et des problématiques identifiées lors des années précédentes. Ce plan détermine les secteurs, thèmes ou types

d’entreprises qui feront l’objet d’une attention particulière. Les contrôles planifiés sont complétés par des
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interventions inopinées, notamment en cas de suspicion de manquements graves ou de situations d’urgence.

L’ITM publie généralement un rapport annuel présentant les axes prioritaires de contrôle, sans divulguer la liste

exhaustive des entreprises ciblées. Les entreprises peuvent donc faire l’objet d’un contrôle programmé ou d’un

contrôle inopiné, indépendamment de leur inclusion dans le plan annuel. La traçabilité des contrôles et la protection

des données personnelles sont garanties conformément à la législation en vigueur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de se tenir informés des priorités de contrôle communiquées par l’ ITM,

notamment via son site internet et ses publications annuelles. Les entreprises opérant dans des secteurs à risque ou

ayant fait l’objet de précédents manquements sont plus susceptibles d’être incluses dans le plan annuel de contrôle.

Il est conseillé de procéder à des audits internes réguliers afin de vérifier la conformité des pratiques et des

documents exigés par la législation luxembourgeoise. La coopération avec les inspecteurs lors des contrôles est

essentielle pour limiter les risques de sanctions administratives ou pénales. Il convient également de sensibiliser les

responsables internes à l’importance de la traçabilité et de l’égalité de traitement lors des interactions avec l’ ITM.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.611-1 à L.611-14 (missions, pouvoirs et organisation de l’ITM)

Article L.611-10 (obligation de coopération de l’employeur)

Article L.414-1 et suivants (sécurité et santé au travail)

Article L.241-1 et suivants (égalité de traitement)

Loi modifiée du 4 avril 1974 portant réorganisation de l’Inspection du travail et des mines

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) pour la protection des données lors des contrôles

La préparation proactive aux contrôles de l’ITM, notamment par la mise à jour régulière des registres, la formation des responsables

internes et la documentation des procédures, permet de limiter les risques de non-conformité et d’anticiper d’éventuelles observations

ou sanctions. Il est essentiel de garantir la traçabilité des actions et le respect de l’égalité de traitement lors de tout contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-14
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_611-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/

